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Aides spécifiques
  Aides financières [1]    

Afin de répondre au mieux aux situations particulières de certains étudiants de l’UPF, des aides
spécifiques peuvent être accordées par l’établissement selon les cas.

 

Ces aides peuvent revêtir deux formes :

l’allocation annuelle accordée aux étudiants qui rencontrent des difficultés pérennes [2],
l’aide ponctuelle en faveur d’étudiants qui rencontrent momentanément de graves difficultés
financières [3] (versée sur justificatif d’une assistante sociale).

 
Pour bénéficier d’une aide spécifique, les étudiants doivent être inscrits en formation initiale, être
âgés de moins de 35 ans au 1er septembre de l’année de formation supérieure pour laquelle l’aide
est demandée.
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[2] http://www.upf.pf/node/342
[3] http://www.upf.pf/node/343

Page 1 sur 1

http://www.upf.pf/fr/th%C3%A9matique/aides-financi%C3%A8res
http://www.upf.pf/node/342
http://www.upf.pf/node/343
http://www.upf.pf/node/343

